MANDAT DU CHEF DE GROUPE
Qui est le chef de groupe (Responsable à l’Animation) ? 

C’est d’abord un animateur d’expérience qui a du charisme et la confiance des autres animateurs. Guide et conseiller auprès d’autres adultes, il est le chef du scoutisme dans sa communauté locale et le répondant en matière de la qualité du vécu scout. Il est à l’aise en animation d’adultes et idéalement a été responsable d’unité.

Aptitudes et qualités essentielles d’un chef de groupe?

Faire preuve de  leadership, d’un esprit démocratique, de diplomatie dans ses communications;
Compétences en gestion de ressources adultes, 
Connaissances en administration.

Comment est choisi le chef de groupe (Responsable à l’Animation)?

Normalement, le chef de groupe est choisi par ses pairs. À la fin de chaque année, lors d’un conseil d’animation, les animateurs choisissent celui ou ceux qui les représenteront au sein du groupe.

Quel est le mandat type du chef de groupe?

Tâches à réaliser et aspects plus concrets du travail de chef de groupe.

· Superviser l’application du programme des jeunes dans les unités;
· Gérer les responsables d’unité, selon la politique Adultes dans le scoutisme;
· Inciter les adultes du groupe à se former selon la tâche qu’ils devront accomplir

· Accueillir les nouveaux membres dans le groupe;
· Assurer la liaison entre le conseil de groupe et les équipes d’animateurs, ainsi qu’entre le groupe et les autres instances du Mouvement;
· Recueillir et transmettre au groupe les informations provenant des autres instances du Mouvement ou du milieu;
· Agir comme porte-parole du groupe en matière de scoutisme;
· Participer à la gestion financière et matérielle du groupe;
· Assurer des communications régulières avec le président du conseil de groupe;
· Veiller à la bonne entente dans le groupe, parfois élaborer des solutions aux problèmes rencontrés dans les unités;
· Analyser les programmes de camp des unités et faire les recommandations nécessaires;
· Assister aux promesses des jeunes et/ou des adultes du groupe;
· S’assurer qu’au moins un animateur par unité ait une reconnaissance à jour en matière de secourisme et en activité d’hiver;
